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Foire Aux Questions : URBANISME

Est-il possible de fixer une superficie minimale de constructibilité des terrains ?

( Oui, mais uniquement via un PLU.

En effet, l’article L.123-1-12° du code de l’urbanisme prévoit qu’un PLU peut fixer une superficie minimale des terrains constructibles, notamment quand cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d’une installation d’assainissement non collectif.

Mais cette disposition ne s’applique cependant pas aux communes non dotées de PLU.

Cependant, l’article R.111-2 prévoit que le « permis de construire peut-être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique ».

Ainsi, les communes qui ne sont pas dotées de PLU pourront, sur ce fondement, refuser un permis de construire si les dimensions du terrain ne permettent pas de réaliser un assainissement conforme aux lois et règlements.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


